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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Conseil national des lignes aériennes du Canada
	Nom: 
	rec1: Le Conseil national des lignes aériennes du Canada (CNLAC) appuie la recommandation de la Table ronde nationale sur le tourisme et les voyages en ce qui concerne les répercussions négatives de la structure de coûts dans le secteur de l’aviation. Plus particulièrement, en ce qui a trait aux loyers aéroportuaires, le CNLAC recommande qu’à court terme la formule de loyers soit modifiée en vue d’inciter les aéroports à accroître les revenus de sources « non aéronautiques et commerciales », provenant notamment des commerces de détail, des hôtels, des stationnements, etc., afin d’alléger la facture des frais et des droits imposés aux sociétés aériennes.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Commerce et investissement]
	Dropdowntopic1: [Commerce et investissement]
	Dropdowntopic3: [Commerce et investissement]
	Dropdownrec1: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdownrec3: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [1 an]
	rec2: Afin d’inciter davantage les aéroports à maximiser les revenus de sources « non aéronautiques et commerciales », la formule de loyers pourrait être modifiée par : 1) le gel des loyers à leur niveau actuel; 2) le retrait des revenus de sources « non aéronautiques » du montant des loyers. Ces mesures feraient partie d’une gestion prudente et d’une approche à plus long terme visant à réduire progressivement et à éliminer les loyers aéroportuaires afin d’améliorer la compétitivité des coûts du réseau aéroportuaire au profit des usagers.
	rec3: Une réduction des loyers éliminerait un obstacle important à la croissance du secteur de l’aviation au Canada. En fait, ce sont les passagers, les sociétés aériennes, les aéroports, l’industrie du voyage et du tourisme et l’économie en général qui bénéficieraient d’une réduction des loyers aéroportuaires. Par ailleurs, une réduction de la structure de coûts dans le secteur de l’aviation au Canada aiderait à récupérer un certain nombre de passagers parmi les 5 millions de Canadiens qui vont prendre l’avion dans les aéroports des États-Unis en dépensant ailleurs des sommes importantes qui pourraient contribuer à stimuler l’économie.
	rec4: Bien qu’une réduction des loyers aéroportuaires exige un investissement du gouvernement qui, à court terme, peut représenter une perte de revenus directs du secteur de l’aviation, à long terme cette mesure entraînera une hausse des recettes en raison de l’augmentation des impôts en aval (impôts sur les bénéfices des sociétés et sur le revenu des particuliers et taxes à la consommation) et des autres avantages dérivés. On estime que le rendement des investissements provenant uniquement de la suppression des loyers aéroportuaires inclurait la venue de près de 600 000 nouveaux passagers chaque année, générant plus de 300 millions de dollars en dépenses effectuées par les voyageurs, 210 millions de dollars en salaires et     720 millions de dollars en retombées économiques.
	rec5: Le CNLAC appuie les recommandations de la Table ronde nationale sur le tourisme et les voyages en ce qui concerne les investissements dans le traitement des visas. En outre, l’introduction prochaine de l’autorisation de voyage électronique (AVE) devrait être l’occasion d’affecter les ressources de façon appropriée et de faciliter les vérifications d’admissibilité de tous les passagers. Compte tenu de la récente réforme de la procédure de traitement des demandes d’asile pour les réfugiés, il serait judicieux d’étudier sérieusement la possibilité de supprimer l’obligation contraignante pour les citoyens du Mexique, du Brésil et des autres pays d’Amérique du Sud de détenir un visa et de recourir à l’AVE que l’on prévoit introduire sous peu.
	rec6: Le gouvernement devrait investir davantage dans les nouvelles technologies afin de simplifier le processus de demande de visa, par exemple dans l’utilisation améliorée des outils électroniques pour numériser et expédier les documents requis. Comme il est mentionné ci-dessus, nous devrions étudier sérieusement la possibilité de supprimer l’obligation contraignante pour les citoyens du Mexique, du Brésil et des autres pays d’Amérique du Sud de détenir un visa et de recourir plutôt à l’AVE qui sera introduite sous peu. L’AVE doit être simple et abordable (c.-à-d. ne pas entraîner de coûts), surtout si l’on tient compte du fait que les frais et les droits imposés aux tierces parties au Canada sont déjà parmi les plus élevés au monde (voir les commentaires additionnels).
	rec7: En plus des conséquences pour les transporteurs aériens, le secteur de l’aviation en général et l’industrie touristique dans son ensemble, l’obligation de détenir un visa et les longs délais requis pour leur traitement ont des conséquences économiques considérables pour de nombreuses industries. Compte tenu du rôle du transport aérien dans l’expansion des marchés et l’établissement de relations d’affaires, un processus complexe de traitement des visas entraîne des conséquences importantes sur le commerce international.
	rec8: Dans une recherche récente qui sera publiée à l’automne, une étude réalisée conjointement par le Conseil des aéroports du Canada et le Comité consultatif des comptes nationaux (CCCN) a révélé qu’un ensemble de mesures visant à résoudre les problèmes liés aux visas entraînerait une augmentation de 25 % des demandes de la part de voyageurs provenant des 10 principaux pays visiteurs où l’on exige actuellement l’obtention du visa. Cette augmentation contribuerait au PIB pour un montant estimé à 205 millions de dollars, générerait 2 400 emplois, contribuerait à l’équilibre fiscal du gouvernement fédéral pour un montant de 50 millions de dollars et à l’équilibre fiscal de tous les gouvernements pour un montant de 82 millions de dollars.
	rec9: Dans une recherche récente qui sera publiée à l’automne, une étude réalisée conjointement par le Conseil des aéroports du Canada et le Comité consultatif des comptes nationaux (CCCN) a révélé qu’un ensemble de mesures visant à résoudre les problèmes liés aux visas entraînerait une augmentation de 25 % des demandes de la part de voyageurs provenant des 10 principaux pays visiteurs où l’on exige actuellement l’obtention du visa. Cette augmentation contribuerait au PIB pour un montant estimé à 205 millions de dollars, générerait 2 400 emplois, contribuerait à l’équilibre fiscal du gouvernement fédéral pour un montant de 50 millions de dollars et à l’équilibre fiscal de tous les gouvernements pour un montant de 82 millions de dollars.
	rec10: Les passagers du transport aérien au Canada assument entièrement les coûts liés à la sécurité de ce mode de transport, y compris les coûts cachés servant à offrir un siège et des installations aux agents de sécurité à bord des avions. Aux États-Unis, la nature de la menace sous-jacente est reconnue, et le concept de l’utilisateur-payeur assumant la totalité des coûts n’est pas appliqué. Dans l’ensemble, certains coûts liés à la sécurité, mais non la totalité, pourraient être assumés par les passagers, et le gouvernement pourrait en assumer une partie. Par exemple, le Droit pour la sécurité des passagers du transport aérien (DSPTA) pourrait être fixé de façon à récupérer un certain pourcentage des crédits directs versés à l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA).
	rec11: Étant donné qu’une réduction du DSPTA ferait baisser directement les prix des billets d’avion, cette mesure profiterait aux passagers. De plus, parce que le secteur du transport aérien fait partie intégrante d’une chaîne d’approvisionnement à valeur élevée, toute mesure visant à réduire le coût des déplacements aériens stimulerait la croissance et créerait des emplois dans un vaste éventail d’industries. 
	rec12: Une étude récente effectuée conjointement par le Conseil des aéroports du Canada et le CCCN (qui sera publiée à l’automne) a révélé qu’une réduction de 50 % du DSPTA contribuerait au PIB pour un montant additionnel de 191 millions de dollars et créerait 2 200 nouveaux emplois.
	rec13: Recommandation 1 : Loyers aéroportuaires  L’obligation pour les aéroports de payer un loyer au gouvernement fédéral fait en sorte que les coûts des déplacements aériens au Canada sont plus élevés que dans d’autres pays, notamment aux États-Unis. Comme le loyer est déterminé en pourcentage des recettes brutes, le prix de chaque service offert par un aéroport doit être majoré par au moins le montant du loyer. Cela a pour effet d’augmenter le seuil de rentabilité de l’aéroport et d’augmenter par le fait même la somme des recettes à percevoir. S’ensuit une hausse des droits d’exploitation et d’atterrissage pour les transporteurs aériens qui, malheureusement, doivent transférer ces coûts aux passagers qui paient plus cher leurs billets d’avion. La plupart des aéroports dans le monde (y compris ceux des États-Unis) ne paient pas de loyers. Nos concurrents peuvent donc proposer des tarifs moins élevés et attirer un trafic et des passagers qui, autrement, viendraient au Canada (comme en témoignent les 5 millions de Canadiens qui vont prendre l’avion dans les aéroports des États-Unis). Recommandation 2 : Traitement des visas et autorisation de voyage électronique (AVE)L’AVE qui sera introduite sous peu doit être simple et abordable (c.-à-d. ne pas entraîner de coûts), surtout en raison de la non-compétitivité actuelle du Canada en ce qui a trait aux prix des billets d’avion. Ainsi, il importe de souligner que les coûts administratifs actuels liés à l’ESTA aux États-Unis ne représentent que 4 $ (et non 14), ce qui constitue un comparateur plus précis du droit n’entraînant pas de coûts comme celui que propose le Canada.
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